
 

 

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À : 
Module de réception des soumissions de l’Agence 

Parcs Canada 

Service national de passation de marchés 
 

Soumission par télécopieur:  

1-866-246-6893 
Soumission par courriel:  
pc.soumissionsami-bidsrpc.pc@canada.ca 
 
 
Ceci est la seule adresse électronique acceptable 
pour les réponses aux demande de soumissions. 
Les soumissions soumises par courrier 
électronique directement à l'autorité contractante 
ou à toute autre adresse électronique ne seront 
pas acceptées.  
 
La taille maximale des fichiers pouvant être reçus 
par l’Agence Parcs Canada (APC) est de 15 
mégaoctets. Les courriels contenant des liens 
vers les documents de soumissions ne seront pas 
acceptés. 
 
 

RÉVISION 002 À  
APPEL D’OFFRES 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de demeurent 
les mêmes. 
 
 
 
Bureau de distribution : 
Agence Parcs Canada 
Service national de passation de marchés 
Calgary, AB  

 Titre : 
Améliorations au pont de Stephen Creek – parc national Yoho 

N° de l’invitation : 
5P468-21-0104/A 

Date : 
19 août 2021 

N° de modification : 
002 

N° de référence du client : 
1488 

N° de référence de SEAG : 
PW-21-00965187 

 

L’invitation prend fin : 
À : 14 h 
Le : 24 août 2021 

Fuseau horaire : 
HAR 

 

F.A.B.: 

Usine : ☐      Destination : ☒      Autre : ☐ 

Adresser toute demande de renseignements à : 
Rebecca Chen 

N° de téléphone : 
587-439-3529 

N° de télécopieur : 
1-866-246-6893 

Courriel : 
rebecca.chen2@canada.ca 

Destination des biens, services et travaux de construction : 
Voir aux présentes 

À REMPLIR PAR LE SOUMISSIONNAIRE 

Nom du fournisseur/ de l’entrepreneur : 
 

Adresse : 
 
 

N° de téléphone : 
 

N° de télécopieur : 

Nom de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d'imprimerie) : 
 
 

Signature : 
 

Date : 

 

mailto:pc.soumissionsami-bidsrpc.pc@canada.ca
mailto:rebecca.chen2@canada.ca


 Solicitation No. - N° de l 'invitation Amd. No. - N° de la modif. Autorité contractante 

  5P468-21-0104/A 002 Rebecca Chen 

  Client Ref. No. - N° de réf. du client File Name - Nom du dossier  
 1488    Améliorations au pont de Stephen Creek – parc national Yoho 
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Modification 002 
 
Par exemple, cette modification vise à distribuer les questions et les réponses et à apporter des 
modifications au dossier d’appel d’offres. 
 
A. Questions et réponses 
 
Q1 Quelle est la capacité de charge nominale du pont de Stephen Creek? 
R1 La capacité de charge nominale du pont correspond à la classification CL-525 (déterminée par la 
société COWI en 2017 et confirmée par la firme Dillon dans le cadre du rapport d’ingénierie préliminaire). 
 
Q2 Les plans de conception ou de construction du pont sont-ils disponibles? 
R2 Le document ci-joint est fourni à titre d’information seulement, et aucune garantie n’est donnée quant 
à son exactitude. 
 
Q3 1. Manuel du projet, section 01 11 00, partie 2 (page 3 sur 3); produits conformes au cahier des 
charges de standards pour la construction de ponts sauf indication contraire  

1. Section 06 15 00; wood decking and features in accordance with SSBC Section 23, 
which states  

1. Planking – Hemlock/Fir No. 1 
2. Handrail posts – Coast Douglas Fir or Hemlock, Select Structural 
3. Railings – Pacific Coast Hemlock/Coastal Douglas Fir No. 1 

Des éclaircissements sont requis, car en ce qui concerne les dessins de l’appel d’offres (MATÉRIAUX), il 
est indiqué que le bois d’œuvre doit être du sapin-mélèze de Douglas, de la pruche-sapin ou de 
l’épinette-pin-sapin de qualité no 2 ou supérieure. Les dessins font-ils partie de ce qui est considéré 
comme étant une « indication contraire »? Quels produits faut-il utiliser pour répondre aux exigences de 
ce contrat?  
R3 Les renseignements propres au projet indiqués sur les dessins ou contenus dans le manuel du projet 
ont préséance sur les exigences plus générales du cahier des charges de standards pour la construction 
de ponts. L’expression « sauf indication contraire », telle qu’elle est utilisée dans la section 01 11 00, 
partie 2, du manuel du projet, signifie « à moins que cela ne soit indiqué autrement sur les dessins ou 
dans le manuel du projet ». 
 
 
B. Modification du dossier d’appel d’offres  
 
AJOUTER : DSP 3 21-0104 
Yho_STC - 1991 01 Site Plan & Layout 
Yho_STC - 1991 02 Sections & Details 
 

LES AUTRES CONDITIONS NE CHANGENT PAS. 
 


